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Runeuxesi,)ie i4 Ucloosre av43,

ur L'Auminaatrnpguf Terrivesiad,

Monsieur,

Nous avons ie regsel ue uOus pPLALDLIC CONLre le Iagon
de Qisviavuvson des vivres et en mlme temps de vous uviser que jusqu’
& ce jour nous n’avens pas pll acheter ur seul kile du blé, sorgoypetit
peis ou haricots,

Nous avons constaté nous-n€mes aujourd’kui qu’un plan-
ton de votre bureasu vient aveec les noirs apportant le blé guoqu’an
marché et que ce planten oblige une bomne partie des ces noirs d?
aller avec le grain chez um certain commergant de la place,

: Il y a des autres commerganis également qui arrangent
é’avance avec certains chefs et sous-chefs du territoire,en leur don=
nant qg.q.bouteilles de biere,tissu,etc.,etc.,pour qu’iis obliigent
leur noirs d’ailer avec ie grain ofmz ¢es commergants,tandis gueg
des autres commergants encore paient aux noirs a un prix pius éleveé
que celdlde Iixé par i’Aaministration,

La Seaecyetant une rirme sérieuse et ne cesirant pas
avoir des vivres avec des moyennes pareilles,ne regoit pas un seul
kilc des vivres,malgré que ¢e Que NOUS VOULORS achetler est destiné
pour ia SOMUKI,une mine qui travail pour 1’eIfort de guerre,

Nous avons effert aux commergants de la place de nous
Vendre un peu des vivres pous ia SOmuki,mals VOUS comprenez tres bien
Qu’lis ne Vendron$ pas Leur vivres 4 NOUS avec 20 centilies e EREN
benerice par xiio,quand 1.8 Vont fallre une beneiice ae 4=3 Irsancs
par kiio en iesvenaant aux noirs,

Nous vous sérioms tres reconnailssants si vous voulez
bien examiner cette situation,afin que nous puissions aussi avoir une
partie deg vivres pour ia Somukl,

En vous remergiant d’avance,nous vous prions d’agreer,
Monsieur 1’Administrateur,nos meliieurs saiutatlons,
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